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N° DCM‐2022‐104

0B」 ET:

MARCHES PUBLICS

Construction de la nouve‖ e
gendarmere et de ll logements

Attribution du lot n° 16
《phOtOvOltaTque》

lvlembres en exercice : 27
l\4embres presents : 23
l\4embres votants : 26

R6publique Fra ngaise

COMMUNE DE CHATILLON-SUR-CHALARONNE (Ain)

EXTRA:T DU PROCES‐VERBAL DES DELiBERAT10NS
DU CONSE:L MUN:C:PAL DU 24 0CTOBRE 2022

L'an deux m‖ le vingt―deux le lundi vlngt_quatre octobre a dlx_hut heures

trente, le Conse‖ Munlcipal de la Commune de Chat‖ On_sur― Chala「 onne,

siest rё uni en mairie,aprё s cOnvocation en date du 18 octobre 2022,sous

la prё s dence de M PatHck MATHIAS,Maire

M le Ma re ouvre la sё ance,‖ procё de a‖appel des conse‖ ers i

Etalent p“ sents I M MATHIAS― M PERREAULT― Mme BIA」OUX― M
」ACQUARD‐ Mme BAS― DESFARGES― M MORIN― Mme ROBIN‐ M
MARTINON― M CURN LLON― Mme RAVOUX― Mme SOUPE― Mme
CARLOT― MARTIN ― Mme BROCHARD ― M Di CARLO ― Mme
BU」ALANCE MERLIN― Mme COUTURIER― Mme FETTET― RICHONNIER
―M DECOMBLE― M 」ANNET― M LEGRAS― Mme D'ALMEIDA‐ Mme
COLLOVRAY― M FROMONT

Absents avant donn`un pouvoir:
M GINDRE reprOsentO par M MARTINON,M DUPUPET reprё sentё par
M PERREAULT‐ Mele ROUSSEL reprё sentё e par Mme BIA」 OUX
Absent:M POCHON

M. Gilles MARTINON est 6lu pour remplir les fonctions de secr6taire de s6ance.

Vu le Code General des Collectivites Territori"l". ; 

*

Vu Ie Code de la Commande Publique ,

Vu la deliberation du Conseil Municipal n'DCM-2022-061, en date du 7 juin 2022, attribuant la realisation
des travaux de construction de la nouvelle gendarmerie aux entreprises ,

Monsieur PERREAULT rappelle aux conseillers municipaux que le lot n'16 ( photovolta-tque ,,, estime par
le maitre d'ceuvre de l'op6ration a 19 000,00 € HT, avait ete declare infructueux faute de candidatures des
entreprises. Une n6gociation a donc 6t6 men6e directement avec un prestataire local specialise pour la

fourniture et la pose du champ photovoltaique, le raccordement et le cablage, et le controle et les essais
des installations ;

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et apras en avoir d6lib6r6 a l'unanimit6
(26 voix pour),

ATTRIBUE le lot n'16 ( photovoltalque ) du marche de travaux pour la construction de la nouvelle
gendarmerie a t'entreprise AREVAS Electric (01320 cHALAMONT), pour un montant de 21 500,00 € HT,

AUTORISE Monsieur le Maire et la SEMCODA, mandataire de la collectivit6, a signer tous les documents

afferents a cette attribution.

Ainsi delibere le 24 octobre 2022
Le Maire,

Patrick MATHIAS

Acte rendu exё cuto re aprё s i
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Pour extrail conforme.
Au registre sont les signatures.
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